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serail apportfi. à la réalisation de ce désir. et ilienf serait 
ac{'.ordë le délai up.cesso.ire pOUl" enlv"er les rècoltes SUl' 

pied, et d'une façon gènéralc 1 pour emporter tou::; les biens 
dont ils sont les propriétaires légllhnes. 

ARr, a. ~ 1~ l,a carte qui a servi ponI' décrire la 
frontière est la ,'arte Spl'igade au 1/200,000., savoîr ; 

Feuille A, 1. - S'llIsalH'·~laIlgn: éditée le 1<> Jumel 1907 ; 

Feuille B, 1.- Y.ndl: éditée le 1" Octobre 1907; 

Feuille C. 1.- Ill,marckboUl';<: éditée le 1" Décembre 190tl; 

Feuille Il. l, Kété·l\ratschi: édilée le 1" Décembre 1905; 

Feuill,· E, t. Misal""I.. : éditée le 1"' Juin 190~; 

Feuille E, 2.- Lomé: édité. le l" Octobre Hl02; 

2", A mre ù'indication, une carte du Togo au til,500,000' 
est attachée à la présente description de la frontière. 

ART, 2. Le PI'ésident du Conseil, Ministre dei Af~ 
faires Etrangères j el Je Minis.tre des Colonies sont chargés, 
chacnn en ce qui le cûncerne, de l'exi'cution dn présent décret. 

Fait fi Paris, le 28 Juin 1924, 

GASTON DOUMERGUE. 

Par le Président de la République: 


Le Président du Conseil, 


~linislre des Allaire. Etrangères,' 


EDOCARD HERRIOT, 

Le Mini~tre des Colonies, 

DALADIER 

ARRÊTÉ .\'0 238 pl'oOlIlI!IUaUI le diael du 1;, Aolii L924' 
porJau.t moal'{t'Calùm au décret du 30 Décembre 1911 
sur le J'égimc finu!U:iet' des Co(ohie.'l, 

Le Gouverneur des Colonies 
1 

Chevalier de la Légion d'Ronneur, 


Commissaire de la Répub~ique 


Yu le décret du 23 litaI" 1921 délermillanl les a\trmu
lion, et le, pouvoirs du Commi,.aire de la République 
au Togo. 

Yu le décret du Hi Août 1924 portant modification 
au déCl'et du 30 Déci3mhre HJt2 sur Te rét{ime linancier 
des Colonies. 

ARRÊTE: 

AkTIGtB 1"'. - K~t IH'omulgué dans le Territoire du 
Togo placé oou, le mand.t de la Fl'ance 1. décret du 
t~ Août 1924 portant modification all décret du 30 Dé
cembre 1912 Bur le régtme financier des Colonies. 
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ART. 2. - Le présent arrêlé sera enregistré. i'omrnu~ 
niqulÎ pnrtoul où hesoin senl ct publîé au Jnu.i"nal Of
ficiel du Tcrritoil'e, 

Lomé, le \) Octobre 1924, 

BO;\iŒCARRlmE 

RAPPORT 
• 

AU PRÉSfDEXT DE LA RÉPUBLIQUE FRA"ÇAI"E' 

Paris, le tH AolÎ t 1924 

L'article 36 de la loi du 29 A\'I'il 1921 n Nen\ au 
chiffre de 100,000 Irs la limite de!; revenus ordinaires à 
pSl'tir de laquelle les comptes des rcceveurs des communes et 
établissements {'ommunaux de bienfaisance sont définitive
ment apurés par la Cour des Comptes. 

Lns considf>fHlÎùns qui ont Hmené le législateur à édic
ter cette prescription pour la Métropole s'appli\lu~ut au 
même titre aux eomptahilités des Colonies auxquellps iJ con
vient d'étendre le bénéfice de la même me"-ure. A cet eIletl 
il y a lieu de rlistin.s;uer, d'une part, les comptes des com
munes soumÎf!es aux dispositions d(' la loi sur J'organi
sation uiunicipalc, d'autre part les comptes des communes 
ou établissements puhlies pla.cés SOlIS le régime des 
déCftÜS, 

Les premiers sont l'égis pal' l'article t57 dé la loi du 
5 Avril f884 qui a ùévolu li la Cour des Comptes le juge· 
ment des comptes communaux ou hospitaliers lorsque 
les revenus ordinaires ont dépaslé aoo.ooo fn pendant 
trois exercices consécutifs, ["n pl'ojet de' d~cret portant 
cette limite il. tOO.OOO francs pour 1('8 colonies, où 1a 
loi de 1884. est en vigueur, vous est soumÎ8 p~r ailleurs. 

Lei seconds. eu vertu des articles a48 et 402 du dé
cret du 30 Décemhre 19t'2 Sur Je régime finander de. 
'Colonies sont soustraÎls à la c'omlJétence des conseils 
privés dès qu'il. dépassent le chillr. de 30.000 Irs. Il 
convient de modifier cette disposition, conformément aux 
terme. de l'articl. 36 de la loi ,lu 2ll A vri! t92!, on 
vue de ne déférer à la juridiction de la Haute Assem
blée que les comptes des comptahtrs des hudgets spé
c.iaux, mUUlCIpaux et hospitaliers qui ont llépassé 
100,000 Irs pendnnt les trois dernières aunj~es. 

En eonséqup.nce, nons avons faH préparer le projet de 
décret ci-annexé que nous avons t'honneur de soumettre li 
votre sanction, 

Kous vons prÎons d'ngl'éel', .Monsieur le Pl'ésident, l'hom~ 
mage ;Je noLre profond respect 

Le Ministre des Colonies, 

DALADIER, 

Le Mini.stre des Finances par intérim 

RAYNALDY 



.. -i-

LE PRÉSlDE:'lT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

~ Vu les lois, ordonnances et décrets organiques des 
Colonies; 

Vu le décret du 30 Décembre 1912 sur le régime fi
nancier des Colonie. el les actes modificatifs subséquents; 

Vu l'article 30 de la loi du 29 Avril 1921; 

Sur le rapport du Ministre des Colonies et du Ministre 
des FinancIs; 

DÉCRÈTE; 

ARTlCLR 1". Les articles 348 et 402 du décret du 
30 Décembre 1912 sont modHiés comme suit: 

AIT. 348. - Lorsque le mou tant des recetles ordinaires 
constatées dans le. trois dernières années dépasse 
100.000 irs. les comptes des communes sont soumis au 
jugement <le la Cour d.. - Comptes, 

AIT, 402, - ,La Cour des Comptes juge les comptes 
des recette. et de. dépen.es: 

te, ~ Des comptables chargés de recouvrer aux Co
lonie. les recoUes perçues nu profil du hudgot de l'Etat 
et des budgets du seryice local: 

2". - Des comptable. des budgets régionaux, provin
ciaux, ou municipaux, ainsi que des hospices et établis.a
mants de hi~nfai.ance -et autres établissements publics 
des Colonies, lorsqufl le montant des recettes ordipairel 
constaté.s dau. les trois dernières année. dépas•• 100,000 
ln, par an, 

Le Conaeil privé juge 105 compt•• de, aulr•• comptables, 

Lorsque le montant dès droits constaté••Ur les re
venus ordinaires, déduction faite des réductions, a dé
pa••" 100.000 Irs. pendant trois exercice, consécutifs, le 
Gouverneur prend un arrêté pout déférer le8 compt•• à 
la Cour de. Comptes. (Le reste sans changement). 

ART, 2, -- Le Ministre des Colonies et le Ministre de. 
Finances sont chargés, chacun en ce qui le concerna, 
de l'exécution du présent décret 

Fait à Paris, le 15 Août 1924 

GASTO~ DOUMERGCE 

Par le Président de la République


Le Ministre des Colonies, 


DALADIER 


Le Ministre des Finances par in térim, 

RAY~ALDY. 

ARRÊTÉ No 24! promulguant le décret du 18 Seplem
61'e 1924 portaut }Uv(lificaliQH de l'ar/idl! 211 du d/
cret du 30 Décembre 1912 sur le 7'ég1.'me financier des 
Colfmü.s, 
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; 
1 
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Le Gouverneur des Colonies, 


Chevalier de la Légion d'Honneur, 


Commi••aire de la' République, 


Vu 1. décret du 23 Mars 1921 déterminant les attribntions 
et les pouyoirs du CommiSsaire de la République au Togo, 

Vu le décret du 18 Septembre 1924 portaut modifi
cation de l'article 211 du décret du 30 Décembre 1912 
sur le régime financier des Colonies, 

ARRÊTE; • 

ARTICLE. t.". Est promulgué dans le Territoire du 
Togo placé sous Je mandat de la France, le décret du 
18 Septembre 1924 portsn! modification' de l'article 2ft 
du décret du 30 Décembre. 1912 sur le régime financier 
des Coloni.s, 

ART. 2, _. Le présent arrêté sera enregistré et publié 
au Journal Ofliciel du Territoire, 

Lomé, le 15 Octobre 1924, 

BONNE CARRÈRE 

RAPPORT 


Al' PRÉSIDE~T DE LA RÉPUBLIQ'CE FRA~ÇAlSE 


Paris, le 18 :Septembre 1924, 

:MONsISOR LE PajslDE~T, 

L'article 68 du décret du 20 Novembre 1882 disposait 
que l(montant total des acomptes à 'Verser aux entrepreneurs 
ou anx Iournisseurs, dont les factures devaient ètre payées 
par le. budgDts locaux des colouies, ne pouyait dépasser 
les cinq sixipmes, des travaux ou fôurnitures faits, le 
dernier sixième étant provisoirement retenu à titre de 
garantie. 

Heproduite dans le décret liu 30 Décembre 1912 (art. 211) 
sur le régime financier des colonies. cette disposition a, 
dans son applicaUon, donné lieu à certaines diffioultés 
en astreignant les IournÎsseufs à ùes u"anecs de fonds 
exeédant la garantie qUI l'Administration pouvait nor~ 
mulement exiger d'eux; c'est dans ces conditions que 
les Administrations Ioeales:, aussi bien que les fournîs~ 

seur~ ou entrevreneurs, ont exprimé, li diverses reprises. 
le désir qlle des atténuations fussent apI)Ortées au prés
criptions trop absolues étal,lies par le décret du 30 Dé
cembre 1912, 

Il ('ouvient de remarquer que les règk::.; Sur la ma
tière adoptées dans la métropole, ainsi d'ailleurs que les 
conditions imposées aux eutreprencursdes c-olonif's, pnrl'ar
rêté ministériel du 20 Janvier :1899, fixent à un dixième 
sf'ulement le montant de la retenue de garantie et pré
voient, en outre, qu'iJ pourra être stipulé, daus. les 
cahiers deR charges, que cette retenue cessera de ~"uc
croUre lorsqu'elle aura atteint un maximum détermiué. 
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